
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS RESTRICTED 
TBT/Notif.91.41 
31 janvier 1991 

DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques' au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

*t. Organisme responsable: Conseil national des télécommunications 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Equipements terminaux pour connection au réseau numérique 
avec intégration des services (RNIS) 

5. Intitulé: Règlement relatif aux caractéristiques techniques des équipements 
terminaux pour connection au RNIS en accès de base de couche 3 (STNFS 1990:7) 

6. Teneur: Ce règlement énonce les prescriptions techniques que doivent respecter 
les équipements terminaux pour connection au RNIS en accès de base de couche 3 
pour pouvoir être raccordés au réseau public de télécommunication. Ces 
prescriptions sont celles qui figurent dans la norme MX/MI 1056-038 rev. A 1987 

W de l'Administration suédoise des télécommunications. Il n'existe aucune norme 
internationale correspondante. 

7. Objectif et justification: Sécurité d'utilisation 

8. Documents pertinents: STNFS 1990:7 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Entrée en vigueur: 1er janvier 1991 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0151 


